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- 

- 

- 

- 

• regroupe l'ensemble des adhérents du SIAO49Assemblée Générale

• collège des membres porteurs 
d'hébergements/logements accompagnés

• collège membres de droit
Conseil d'administration 

• Issu du collège des membres porteurs 
d'hébergements/logements accompagnés

Bureau

• Cf fiche comité technique

• Evaluation/suivi opérationnel du dispositif

Comité technique

Les rôles dans le SIAO 
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Cas 1 - La personne sollicite le 115 (Circuit général) 

Cas de figures : 

- Appel téléphonique au 115 en direct 

- appel de la maraude (Samu social) 

- autres sources d’entrée : Police-gendarmerie, Hôpitaux, mairie, 

signalement d’un particulier 

Structures concernées : toutes structures d’urgence (Abri de la 

providence, Abri des Cordeliers,  CAVA, Sos Femmes, Pelletier, CESAME, 

accueils ruraux, Emmaüs, Hotel, Samu, Evictions, accueils périurbains, 

Site Rouchy) 

 Procédure 

 1- Le 115 appelle une structure d’hébergement pour proposer une 

orientation à la personne selon les places disponibles 

2 - Le 115 informe la structure d’accueil des coordonnées du 

demandeur: nom, âge, sexe, composition du ménage, domiciliation 

3 - Envoi par la structure d’accueil du fichier recensant les places 

disponibles pour le soir (tous les matins) 

- Pour les accueils ruraux, le 115 interroge les structures susceptibles 

d’accueillir 

 

Cas 2- Admission directe locale possible sans coordination du 115  

(Cas particulier) 

Cas de figures : 

- La personne se présente d’elle- même dans une structure d’hébergement –accueil physique de la 
personne 

- La structure est contactée par un travailleur social directement 

Structures concernées : Abri de la providence, Abri des Cordeliers,  CAVA, Sos Femmes, Pelletier, 

accueils ruraux 

 

 
Soit la structure ne dispose pas 

de place d’urgence vacante 

 Orientation vers le 115 

Elle demande à la personne 

d’appeler ou appelle pour la 

personne 

 

PROCEDURES SIAO 49- VOLET URGENCE 

Soit la structure gère la mise à l’abri sans passer par le 

115 

 la structure informe le 115 au moment de la mise à 
l’abri 

Elle informe des caractéristiques des personnes accueillies : 
nom, coordonnées, âge, composition du ménage, domiciliation 
Elle donne le nombre de places encore disponibles 

Public : personne sans domicile en  situation d’urgence 
Principe : inconditionnalité de l’accueil 

 Outils : logiciel SIAO,  Fiche spécifique pour enregistrement par le 115   contact téléphonique 
(entrées directes)  
La structure d’accueil renseigne les infos sous le logiciel ou donne les informations en temps réel au 
115 afin d’intégrer les données et d’actualiser l’état de l’offre d’hébergement d’urgence 
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Cas 1- Evaluation sociale réalisée par la 

structure d’hébergement  

 

Structures concernées :  

- CHRS Nazareth 

- CHRS CAVA 

- CHRS Abri des cordeliers 

- CHRS SOS femmes 

- CHRS Pelletier 
 

Cas 2 - Orientation vers une autre structure d’évaluation 

 Orientation coordonnée par le 115 et le Samu social (voir tableau pour structures 

concernées) 

 La structure de mise à l’abri doit disposer de moyens pour faire le lien 

 

 

Public : personne mise à l’abri souhaitant bénéficier d’une évaluation de sa situation pour intégrer un hébergement ou un logement accompagné 
Principe : Continuité de prise en charge entre l’urgence et l’insertion 
Délai : Estimation du temps pour réaliser une évaluation : 15 jours suite à l’entrée en urgence 

 Si référent social  

- Modalité de contact : Prise de RV 

téléphonique 

- Evaluation du travailleur social 

référent et envoi d’un dossier de 

demande SIAO volet insertion 

 

 Si aucun référent social 

- Orientation vers les structures d’évaluation 

compétente (voir tableau selon les profils) 

- Modalité de contact : Prise de RV téléphonique 

- Evaluation du travailleur social référent 

et envoi d’un dossier de demande SIAO 

 

Passage à l’étape 2 du volet insertion 

PROCEDURES SIAO 49- VOLET URGENCE 
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PROCEDURES SIAO 49- VOLET INSERTION 

Objectifs :  

Recueillir les éléments d’évaluation essentiels à une orientation 

 

 

Public 

 Personnes en demande d’hébergement ou de logement accompagné en situation d’urgence ou non 

 

Procédure 

 

1.1  Evaluation de la situation par les référents sociaux du réseau SIAO  49 : structures d’urgence et d’insertion,  MDS, CCAS, CAO, SAAS ou  par référents 

autres structures (CAF, CESAME, Centre hospitaliers, SPIP, Missions locales…) 

 

1.2 Transmission du diagnostic  à l’association SIAO 49 à Angers  

(Pour les territoires de Cholet et de Saumur également) 

1.3  Appui et échanges des travailleurs sociaux  du SIAO sur  les préconisations d’orientation 

Entretien travailleurs sociaux  SIAO sur rendez-vous selon les besoins 

 

Moyens de communication 

 pour les adhérents au SIAO 49 : utilisation du logiciel  SIAO   

 pour les partenaires : envoi des dossiers de demandes par courrier ou mail 
Téléchargement du dossier sur le site du SIAO49. 
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2.2: Commission partenariale d’orientation 
Objectif : analyser et orienter les situations complexes 
 

Organisation :  

 La CPO se réunit toutes les deux semaines dans le local SIAO à Angers - voir calendrier semestriel 
 Un ordre du jour est transmis aux adhérents 3 jours avant la commission 
 Elle est composée des représentants des structures adhérentes au SIAO49  
 Elle peut mobiliser des acteurs en mesure d’expliciter la demande 
 

Critères de présentation: voir règlement de la CPO 
 
Décisions : 
 
La CPO statue sur : 
 
 Une proposition d’orientation des ménages vers un dispositif du réseau SIAO49 
 Une situation hors-périmètre SIAO : préconisations vers des solutions mieux adaptées  ou réorientation 
vers une demande de logement  
 L’ajournement de la demande : demande d’informations supplémentaires  
 Une demande recevable mais sans dispositif adapté 
 
Un compte-rendu de l’ensemble des orientations réalisées entre deux CPO est transmis aux adhérents la 
semaine suivant la commission. 
 

 
 

2.1 Objectifs: 

- Centralisation des demandes d’hébergements du Maine-et-Loire 

- organiser une orientation adaptée 

 

 

Procédure 
 
Instruction de la demande 
 
Enregistrement des demandes par le secrétariat  
Etude en lien avec un travailleur social du SIAO 49 (cf évaluation de la situation étape 1) 
 
Orientation vers un dispositif adapté 
 

 Pour les situations simples : examen  en cellule d’instruction (passage étape 4) 
 Pour les situations complexes : examen  en commission partenariale d’orientation 

 
Particularités : possibilités d’orientation en direct sous réserve des remontées 
d’information et de places disponibles:  

- CHRS urgence vers places de stabilisation 
- bas-seuil 
- femmes victimes de violences 

 Le SIAO 49 conserve la  possibilité d’orienter vers ces dispositifs si une situation 
extérieure le nécessite. 
 

Outils :   logiciel SIAO (offre et demande) 
 

 

PROCEDURES SIAO 49- VOLET INSERTION 

2.3 Réponses aux acteurs 

Objectif : informer l’ensemble des acteurs concernés 
 
 Les réponses sont réalisées par le SIAO dans la semaine qui suit les commissions 
- courrier envoyé à l’usager (et copie au référent) 
- Copie de la lettre à la structure d’accueil identifiée (par mail). Contact téléphonique si besoin d’expliciter l’orientation.  
- Envoi du diagnostic social à la structure  
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Préconisation de 
contingentement 
systématique  par 
le SIAO auprès du 

référent 
(prescripteur ou 

association)

Demande 
hébergement 

redirigée vers le 
logement par la CPO

Sortie 
d'hébergement/loge
ment accompagné 
vers le logement

Personnes sortants 
CADA/HUDA prêtes 

à accéder au 
logement

Personnes à la rue 
identifiées par le 

CAO prêtes à 
accéder au 
logement

Observation du SIAO des parcours réels 

(lien DDCS ou outil syplo) 

Volet logement 
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Cadre : Mise en œuvre de la mission n°8 de la Loi ALUR : «  participe à l’observation 

sociale »
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Axes 
d'articulation 
urgence-
insertion outils calendrier Auteur destinataire 

Collecte des 
données 

statistiques quotidiennes tous les jours 115   

statistiques du lundi tous les jours 115-SIAO49   

tableau orientations abouties non 
abouties en urgence tous les jours 115   

tableau de bord commun tous les jours 115/SIAO 49   

tableau articulation 
urgence/insertion croisement des données tous 

les 3 mois 115-SIAO49   

Etude des trajectoires tous les mois SIAO49   

tableau de bord régional tous les jours 115/SIAO 49   

Traitement et 
Production de 

données 

statistiques quotidienne tous les matins 115   

statistiques du lundi tous les lundis 115-SIAO49   

tableau orientations abouties non 
abouties en urgence mensuel SIAO49   

tableau de bord commun trimestriel SIAO49   

tableau articulation 
urgence/insertion trimestriel SIAO49   

Etude des trajectoires mensuel SIAO49   

tableau de bord régional 
DRJCS/FNARS SIAO49 transmet les données   

Analyse des 
données 

statistiques quotidiennes Non   

statistiques hebdomadaires Non   

tableau orientations abouties non 
abouties en urgence 2 fois par an 

Chargée d’observation sociale + comité 
technique SIAO 49    

tableau de bord commun 
2 fois par an 

Chargée d’observation sociale + comité 
technique SIAO 49   

tableau articulation 
urgence/insertion 1 fois par an 

comité technique SIAO 49 groupe 
observatoire SIAO 49   

Etude des trajectoires 

1 fois par an 

Chargée d’observation sociale + comité 
technique groupe observatoire- production 
d'une synthèse    

tableau de bord régional NON DRJCS   

Communication 

statistiques quotidiennes 
quotidienne 115 

DDCS, partenaires 
de l'urgence 

statistiques hebdomadaires 
hebdomadaire SIAO49 

DDCS, adhérents 
SIAO49 

tableau orientations abouties non 
abouties en urgence trimestrielle SIAO 49 adhérents SIAO 49 

tableau de bord commun 
trimestrielle, semestrielle, 
annuelle SIAO 49 

adhérents SIAO 
49, partenaires 
utilisateurs du 
SIAO   

Volet OBSERVATOIRE 
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tableau articulation 
urgence/insertion semestrielle, annuelle SIAO 49 adhérents SIAO 49 

Etude des trajectoires 
trimestrielle, annuelle SIAO 49 

adhérents SIAO 
49, partenaires 

tableau de bord régional 
Pas de communication du 
SIAO mais relai auprès des 
adhérents DRJCS  

Coordination 

Mise en œuvre des outils de 
collectes (Excel, Progdis, fiches de 
transmissions partenaires mensuelle SIAO49 adhérents SIAO 49 

Coordination globale des 2 volets 
Trimestrielle 
Annuelle (présidents) SIAO 49   

Volet OBSERVATOIRE 
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Il s’agit des indicateurs que le 115 s’engage à remplir dans le cadre de l’utilisation de 
PROGDIS. Ces indicateurs peuvent évoluer selon les demandes du groupes observatoires. 
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